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INTRODUCTION 

 

  1 INTRODUCTION 
1.1. OBJET DE L’ETUDE  
Ce rapport présente les résultats de l’étude d’impact acoustique du projet de cimenterie à Le Port, La 
Réunion. 

Le projet prévoit l’installation de la cimenterie dans la zone industrielle 
au Sud de la commune, sur la parcelle « Le lion », à proximité du site 
existant EasyNov. 

Le projet comprend : 

 Un hangar de stockage de matières premières. 

 Une station de broyage Plug & Grind XL. 

 Des silos de stockage du ciment et une station de chargement en vrac. 

 Un hangar d’ensachage et palettisation. 

 Un bâtiment de stockage du produit fini et des bureaux.  

1.2. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
Le projet est soumis aux exigences de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la "limitation des 
bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement". 

Une synthèse de l’arrêté du 23 janvier 1997 est présentée en annexe 1 de ce rapport. 

En résumé, la réglementation impose que le fonctionnement de l’ensemble des installations du site 
permette le respect : 

 D’une émergence maximale, dans les Zones à Emergence Réglementée (ZER), de :  

Période 
Niveau de bruit ambiant 
> 35 dB(A) et ≤ 45 dB(A) 

Niveau de bruit ambiant 
> 45 dB(A) 

Diurne (7h–22h) 6 dB(A) 5 dB(A) 

Nocturne (22h–7h) 4 dB(A) 3 dB(A) 

 

Le mode de calcul de l’émergence1 est donné par l’arrêté du 23 janvier et dépend de la différence entre 
les indicateurs acoustiques LAeq et L50

2. 

 D’un niveau sonore maximal en limite du site permettant le respect de l’émergence définie ci-

dessus et ne dépassant pas dans tous les cas :  

Période Niveau sonore maximal  

Diurne (7h–22h) 70 dB(A) 

Nocturne (22h–7h) 60 dB(A) 

 

L’application de la réglementation nécessite la caractérisation de l’état initial, à l’aide de mesures 
acoustiques dans l’environnement, avant la réalisation du projet. 

La norme de mesurage de référence pour la réalisation de ces mesures est la norme NFS 31 010. 

                                                           
1 L’émergence est définie comme la différence entre les niveaux de bruit équivalents installation en marche (niveau de bruit 
ambiant) et installation arrêtée (niveau de bruit résiduel). 
2 Niveau de pression acoustique dépassé pendant 50 % du temps. Indicateur qui permet de s’affranchir des sources de bruit 
intermittentes, comme les passages isolés de véhicules. 
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INTRODUCTION 

1.3. DESCRIPTIF DU SECTEUR 

Le descriptif général du secteur et du projet est donné dans le tableau suivant : 

Site / Projet Caractéristiques Remarques 

Localisation Commune de Le Port, La Réunion (97)  

Activités du site 

Installations fixes Fonctionnement de 6h à 18h00  

Trafic de poids lourds De 6h à 18h00 

Zones à Emergence 
Réglementée (ZER) les 
plus proches 

Au Nord Est du site, au-delà du 
boulevard de la Marine 

Ambiance sonore actuelle dans les 
ZER principalement liée au bruit de 
trafic routier local, avec une 
circulation intense 

 

Planche 1 -  ZER entourant le site 

 

 

  

Projet 

ZER 
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1.4. METHODOLOGIE UTILISEE 

L’étude est conduite en 2 temps : 

 Analyses de l’état initial. 

 Calculs prévisionnels des émissions sonores du projet à partir d’une modélisation numérique. 

In fine, les analyses réglementaires : 

 Sont réalisées en ajoutant les résultats des calculs prévisionnels au bruit résiduel du secteur. 

 Permettent de statuer quant à la conformité du futur site. 

Planche 2 -  Synoptique méthodologique de l’étude 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Etat acoustique 

initial 

Mesures acoustiques sur site avant 
projet 

Modélisation du 

projet 

Modélisation géométrique 3D, courbes 
de niveaux, bâti 

Définition des objectifs acoustiques 
selon les dispositions de l’arrêté 

préfectoral et de l’arrêté ministériel du  
23 janvier 1997 

Modélisation acoustique 3D, données 
acoustiques projet 

Calcul de propagation selon ISO 9613 
Conditions 100% favorables 

Analyses réglementaires 

Mesures 
compensatoires NON 

Conformité ? 

OUI 

Validation du projet 
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  2 ETAT ACOUSTIQUE INITIAL 

2.1. GENERALITES 
Les mesures d’état acoustique initial ont été réalisées par SAFEGE en juin et juillet 2019 et les résultats 
sont présentés dans le rapport 19MRU027 du 11/07/2019, en annexe 2. 

Le niveau sonore a été mesuré en : 

 4 points en limite de propriété du site existant et du projet. 

 1 point dans la zone à émergence réglementée (ZER) la plus proche du projet. 

La position des points de mesure est illustrée ci-dessous. 

Planche 3 -  Localisation des points de mesure 

 

Les mesures ont été réalisées avec le site existant à l’arrêt et peuvent ainsi être retenues 
représentatives du bruit résiduel du secteur. 
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ETAT ACOUSTIQUE INITIAL 

2.2. RAPPEL DES RESULTATS 
Les tableaux suivants résument les résultats de mesure en termes de niveaux sonores retenus pour 
l’état initial pour les périodes diurne et nocturne. 

En ZER, les valeurs retenues, conformément les indications de l’arrêté du 23 janvier 1997, sont celles 
de l’indice fractile L50. 

Les valeurs sont arrondies à 0,5 dB(A). 

Point de mesure 
Période 

réglementaire 
Indice retenu 

Niveau sonore retenu 
en dB(A) 

LP1 
Jour LAeq 42,5 

Nuit LAeq 46,5 

LP2 
Jour LAeq 42,5 

Nuit LAeq 41,0 

LP3 
Jour LAeq 44,0 

Nuit LAeq 49,5 

LP4 
Jour LAeq 41,5 

Nuit LAeq 45,0 

ZER 
Jour L50 58,5 

Nuit L50 63,0 

 

 

 

 

  



 

ETUDE D'IMPACT ACOUSTIQUE du projet de cimenterie à Le port, La Réunion 
RA-19193-01-B - 19/07/2019 8/33 

CALCUL D’IMPACT DU 
PROJET 

  3 CALCUL D’IMPACT DU PROJET 

3.1. MODELISATION DU PROJET 

Le calcul d’impact acoustique du CVDND est réalisé à l’aide de la plate-forme de calcul CadnaA (version 
2018 MR1). 

Ce logiciel, développé par la société DATAKUSTIK, permet de calculer la propagation sonore dans 
l’environnement (selon la norme ISO 9613), en prenant en compte les différents paramètres influant sur 
cette propagation : topographie du site, effets d’obstacles naturels ou artificiels, nature du sol, 
statistiques de vent en direction… 

Il permet de calculer en octave des niveaux sonores en des points récepteurs ou d’établir des cartes de 
bruit en contribution des sources sonores modélisées, sur la base d’un maillage de points de calculs 
prédéfini puis optimisé. 

Le secteur d’étude est modélisé à partir des plans fournis par SAFEGE (annexe 3) et complété à l’aide 
des cartes IGN et des vues satellites disponibles, permettant de digitaliser la topographie du site et de 
positionner les habitations les plus proches. 

Planche 4 -  Vue Est du modèle 3D 
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3.2. DONNEES D’ENTREE 
Les puissances acoustiques des sources sonores et le niveau sonores moyens à l’intérieur des hangars 
ont été estimés à partir des données de puissance mécanique et de débit mises à disposition par 
SAFEGE, ainsi que des informations sur les émissions sonores disponibles dans le descriptif technique 
du projet. 

Les sources sonores modélisées sont les suivantes : 

Ensachage 
Lw en 
dB(A) 

Commentaires 

Compresseurs 105 En extérieur 

Déshumidificateur 90 En extérieur 

Soufflante 98 En extérieur 

Elévateur à godets 85 En extérieur 

Dépoussiéreur 591-BF01 80 En toiture 

Dépoussiéreur 591-BF02 80 En toiture 

Dépoussiéreur 591-BF03 80 En toiture 

Dépoussiéreur 661-BF01 86 En toiture 

Dépoussiéreur 661-BF02 80 En toiture 

Dépoussiéreur 621-BF01 82 En toiture 

Rayonnement hangar 84 Niveau sonore moyen à l'intérieur 84 dB(A), ouvert sur les côtés 

Matières premières   

Elévateur à godets 85 En extérieur 

Ventilateur séparateur 95 En extérieur 

Dépoussiéreur 491-BF01 85 En toiture 

Dépoussiéreur 491-BF02 83 En toiture 

Dépoussiéreur 491-BF03 82 En toiture 

Dépoussiéreur 491-BF04 82 En toiture 

Dépoussiéreur 491-BF05 82 En toiture 

Dépoussiéreur 351-BF01 87 En toiture 

Dépoussiéreur 351-BF03 83 En toiture 

Dépoussiéreur 351-BF02 83 En toiture 

Dépoussiéreur 351-BF05 83 En toiture 

Dépoussiéreur 351-BF04 83 En toiture 

Rayonnement hangar 101 Niveau sonore moyen à l'intérieur 80 dB(A), parois en bardage simple 

Grinder   

Dépoussiéreur 561-BF01 88 En toiture 

Dépoussiéreur 531-BF01 82 En toiture 

Dépoussiéreur 511-BF01 83 En toiture 

Dépoussiéreur 511-BF02 80 En toiture 

Cheminée Grinder 85 25 m de hauteur 

Rayonnement hangar 105 Niveau sonore moyen à l'intérieur 85 dB(A), parois en bardage simple 

 

Le détail des informations relatives au trafic de poids lourds est donné en annexe 4. Un total de 
80 camions par jour est retenu et a été modélisée sur la route principale d’accès au site. 
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3.3. RESULTATS DE CALCULS ET ANALYSES 

REGLEMENTAIRES 

Les calculs de propagation sonore sont réalisés aux points de contrôle en limite de propriété et en ZER 
illustrés ci-dessous.  

La position des points de contrôle en limite de propriété et du point ZER1 est la même que pour les 
points de mesure de l’état initial. 

Un deuxième point de contrôle est pris en compte en ZER (ZER2, dans la zone habitée à l’Est) et les 
valeurs de l’état initial seront utilisées également pour le bruit résiduel de ce point. 

Planche 5 -  Plan des points de calcul 

 

 

 

  

Trafic poids lourds 



 

ETUDE D'IMPACT ACOUSTIQUE du projet de cimenterie à Le port, La Réunion 
RA-19193-01-B - 19/07/2019 11/33 

CALCUL D’IMPACT DU 
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Les tableaux suivants présentent les résultats de calculs ainsi que l'analyse réglementaire de l'impact 
acoustique du projet, sur la base des résultats de mesures de bruit résiduel retenus et des hypothèses 
et données acoustiques présentées précédemment. Les valeurs sont arrondies à 0,5 dB(A). 

Réf 

Niveaux sonores en dB(A) 

Dépassement 
réglementaire Période 

réglementaire 
Résiduel 

retenu 

Contrib. 
calculée 
(projet) 

Ambiant futur 
(résiduel + 

projet) 

Emergence 
du projet 

Seuil 
régl. 

ZER 1 
Jour 58,5 

47,5 
59,0 0,5 5 Aucun 

Nuit 63,0 63,0 Nulle 3 Aucun 

ZER 2 
Jour 58,5 

39,5 
58,5 Nulle 5 Aucun 

Nuit 63,0 63,0 Nulle 3 Aucun 

 

Commentaires : 

 Les niveaux sonores ambiants calculés pour le projet ne traduisent aucun dépassement 

d’émergence. 

 

Réf 

Niveaux sonores en dB(A) 

Dépassement 
réglementaire Période 

réglementaire 
Résiduel 

retenu 

Contrib. 
calculée 
(projet) 

Seuil 
admissible 

Ambiant futur 
(résiduel + 

projet) 

LP1 
Jour 42,5 

61,5 
70,0 61,5 Aucun 

Nuit 46,5 60,0 61,5 + 1,5 

LP2 
Jour 42,5 

62,0 
70,0 62,0 Aucun 

Nuit 41,0 60,0 62,0 + 2,0 

LP3 
Jour 44,0 

58,0 
70,0 58,0 Aucun 

Nuit 49,5 60,0 58,5 Aucun 

LP4 
Jour 41,5 

48,0 
70,0 49,0 Aucun 

Nuit 45,0 60,0 50,0 Aucun 

 

Commentaires : 

 Les niveaux sonores ambiants calculés pour le projet ne traduisent aucun dépassement des 

seuils admissibles, sauf des faibles dépassements sur la période de nuit aux points LP1 et LP2. 

 Ces dépassements peuvent être relativisés car : 

 Ils sont attribuables exclusivement aux mouvements de poids lourds à proximité des 

points de contrôle. 

 Ils ne traduisent aucun risque de dépassement réglementaire dans les ZER plus 

lointaines. 

 Ils sont limités à la période entre 6h et 7h. 

Au vu de ces résultats, aucune mesure compensatoire n’est 
nécessaire pour le projet. 
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3.4. CARTE DE BRUIT 
Le planche ci-après présente la cartographie de propagation du bruit des installations projetées, y 
compris les mouvements de poids lourds. 

Planche 6 -  Carte de contribution sonore du projet 

 

  

ZER1

ZER2
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0

 >  40.0 dB (A)

 >  45.0 dB (A)

 >  50.0 dB (A)

 >  55.0 dB (A)

 >  60.0 dB (A)

 >  65.0 dB (A)

 >  70.0 dB (A)

 >  75.0 dB (A)

 >  80.0 dB (A)

 >  85.0 dB (A)

 >  90.0 dB (A)



 

ETUDE D'IMPACT ACOUSTIQUE du projet de cimenterie à Le port, La Réunion 
RA-19193-01-B - 19/07/2019 13/33 

CALCUL D’IMPACT DU 
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Planche 7 -  Détail de la carte de bruit autour de l’usine 
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  4 CONCLUSION 
L’impact acoustique du projet de cimenterie à Le Port, La Réunion a été simulé grâce à une modélisation 
des futures installations. 

Sur la base des niveaux sonores résiduels retenus à partir des mesures d’état initial et des données et 
hypothèses de calculs retenues, la mise en service du projet : 

 N’engendrera aucun dépassement d’émergence dans les zones à émergence réglementée au 

Nord du site, sur les périodes diurne et nocturne. 

 Respectera les critères de niveaux sonores en limite de propriété, sur les périodes diurne et 

nocturne, à l’exception de quelques faibles dépassements localisés à proximité immédiates des 

passages de poids lourds entre 6h et 7h. 

 Comme ces dépassements ne traduisent aucun risque de non-conformité en ZER, aucune 

mesure compensatoire ne sera nécessaire.  

 La réalisation d’une campagne de mesures acoustiques après la mise en service du projet 

permettra de s’assurer, en conditions réelles d’exploitation, que le projet respecte l’ensemble 

des critères réglementaires, notamment en période nocturne (période durant laquelle les seuils 

sont les plus contraignants). 

 

Cette étude d’impact acoustique ne peut pas être utilisée comme 
document de conception acoustique. 

Les équipements et les installations bruyantes modélisées devront 
faire l’objet, en phase de conception, d’une vérification du respect des 
niveaux d’émission sonore retenu. Toute modification des 
hypothèses d’émission sonore rendra nécessaire la mise à jour de 
cette étude. 

Toute nouvelle source de bruit installée par rapport aux sources 
existantes et spécifiées dans la modélisation réalisée devra être 
dimensionnée de façon à avoir un impact sonore négligeable par 
rapport aux sources considérées dans la présente étude. 
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L’ARRETE DU 23 

JANVIER 1997 

  A1 Synthèse de l’arrêté du 23 janvier 1997 

 
Respect d’un critère d’émergence dans les Zones à Emergence 
Réglementée (ZER), variable en fonction de la période et du niveau de bruit 
ambiant. 
L’émergence est définie comme la différence entre les niveaux de 
bruit ambiant et niveaux de bruit résiduel : 

  
 

 
Exigences en limite de propriété : 
Niveaux de bruit en limite de propriété de l’installation 
industrielle, fixés par la loi. Ils permettent de respecter les 
limites d’émergence en ZER. Ces niveaux ne doivent pas 
excéder : 

 
Sauf si le bruit résiduel est supérieur à cette limite. 

Niveau de bruit ambiant 
Emergence admissible entre 7h 
et 22h, sauf dimanches et jours 

fériés 

Emergence admissible entre 22h et 
7h, ainsi que les dimanches et 

jours fériés 

Entre 35 dB(A) et 45 dB(A) inclus 6 dB(A) 4 dB(A) 

> 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
 

Zones à émergence réglementée (ZER) : 
- Habitations existantes 
- Zones constructibles 
- Futures habitations construites en zones 

constructibles 
 
Définition des indicateurs de niveaux de bruit : 

- LAeq : niveau sonore équivalent sur la 
période de mesure, moyenne du bruit 
mesuré. 

- L50 : niveau acoustique fractile, dépassé 
pendant au moins 50% de la période de 
mesure. 

Si (LAeq-L50) > 5 dB(A), on retient l’indicateur L50.  
Sinon, c’est le LAeq qui est retenu. 

 
Particularités : 

- Prise en compte des tonalités marquées. 
- Si l’arrêté d’autorisation concerne la modification d’une installation existant au 1er juillet 1997, dont 

la limite de propriété se situe à moins de 200m des ZER, il peut prévoir que les valeurs admissibles 
d’émergence ne s’appliquent qu’au-delà d’une distance donnée de la limite de propriété. Cette 
distance ne peut excéder 200m. 

- Conformité aux dispositions en vigueur concernant les véhicules de transport, matériels de 
manutention et engins de chantiers. 

- Utilisation d’appareils de communication par voie acoustique uniquement pour la prévention et la 
sécurité. 

- Mesures effectuées conformément à l’annexe de l’arrêté (se référant à la norme NFS 31-010) 
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ETAT ACOUSTIQUE 
INITIAL 

  A2 Etat acoustique initial 
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PLAN DU SITE 

  A3 Plan du site 
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POIDS LOURDS 

  A4 Données trafic poids lourds 
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